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qui les composaient sont déjà partis, « évêque en tête » aussi, 
pour des réunions moins éphémères dans le sein de Dieu !

En 1889, S. O. Mgr Bégin, qui venait de remplacer Mgr Ra­
cine sur le trône épiscopal de Chicoutimi et tout autant dans 
le cœur des diocésains, appela M. Delâge à Chicoutimi, le 
nommant curé d’office de la cathédrale. Quatre années plus 
tard, S. G. Mgr Labrecque, digne successeur des premiers 
évêques de Chicoutimi, le rendit à son ancien « groupe » du 
Lac Saint-Jean, en lui confiant la belle paroisse de Chambord, 
où devaient s’écouler les onze dernières années de son ministè­
re paroissial.

L’automne dernier, déjà gravement atteint par la maladie 
qui le minait depuis deux ou trois ans, il dut se démettre de 
ses fonctions curiales. Il vint résider dans la paroisse si paisi­
ble de Saint-Roch de Québec, et sous le toit familial de son 
respectable frère le notaire J.-B. Delâge. Durant de longs mois, 
les infirmités et les souffrances, supportées avec une admirable 
résignation, ajoutèrent les derniers fleurons à la couronne du 
fidèle ministre du Seigneur.

Cette couronne, une longue vie de travaux et de vertus l’a­
vaient formée.

Un rare esprit ecclésiastique brillait en ce prêtre vénéré, 
il était prêtre tout entier et partout. Il se plaisait aux céré­
monies saintes, et mettait à les embellir du goût et de l’ingé­
niosité. Appliqué à ses devoirs du ministère sacré, il les 
remplissait avec l’esprit d'ordre et de régularité qui le distin­
guait. Très généreux de caractère, il aimait surtout à aider, 
dans la mesure de ses ressources, les élèves des maisons 
d'éducation, et les communautés d’enseignement et de chanté.

Nous recommandons ce confrère défunt aux ferventes prières 
de nos lecteurs. H.

Cause de béatification des Jésuites du Canada

Pendant que l’Amérique du Sud est fière de compter, parmi 
ses protectrices au ciel, sainte Rose de Lima, l’Amérique du 
Nord revendique le même honneur pour plusieurs de ses 
apôtres.

Les Eglises canadiennes et américaines sont en instance 
auprès de la cour de Rome pour introduire la cause de plusieu


